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L'ART ÉPISTOLAffiE EN PAYS BILINGUE 

Jacques GOUI N, Ottawa 

Dans un article paru dans Le Droit d 'Ottawa, le 16 novembre 1955, 
nous avions jugé opportun de r endre compte d'un ouvrage r emarquable 
sur l 'art épistolaire, dû à la plume d'un auteur belge du nom de Fernand 
Desonay. La lecture attentive de ce livre nous ayant, par la suite, amené 
à poursuivre des recherches dans ce domaine, nous avons tenté de mettr e 
au point un précis d'art épistolaire à l 'usage des Canadiens de langue 
française . Ce précis étant r esté inédit jusqu 'à ce jour, nous avons pensé 
qu'il pourrait être de quelque utilité aux lecteurs du Journal des T raduc
teurs, ou du moins orienter leurs r echerches dans ce domaine qui nous 
paraît, entre tous, négligé. 

En guise d 'avant-propos à ce modeste précis, qu'il nous soit permis 
de reproduire quelques extraits de notre article paru en 1955, étant donné 
que les considérations générales qu 'il r enferme nous paraissent encore 
opportunes en 1959 : 

"Il peut sembler é tra nge, voire archaïque, de pa r le r d 'art épistola ire e n u n 
s iècle où tout cons pire à r eléguer les épa nc he m ents d e la P'lume, - pour ne pas 
dire de la mac hine à écrire, - a u rancart des vie ille ries les plus d émodées. 
Après le t élégr a phe e t le t éléphone qui, en le u r t em ps, exer cèr en t leur pou voir 
de désagrégation sur l'a rt d e la correspondance, vo ici mai nte nant que la télé 
v is ion, - d ernier e n da t e d es monstres voraces de notre temps, - m enace 
d'a bolir le seul moyen qui r este a ux h omnrns d e communiquer de façon intime 
entre eux: la conversation. D écidém ent, n ous sommes loin de Mme de Sévigné ... 

"Malgré ce déclin de l'art épis tolai r e, qui se m a nifeste de façon très mar
quée d epuis e nviron cinqua nte a ns, on n 'en co ntinue pas m oins d 'écri r e des 
let t res. Ma is il y a une nua nce entre "écri re des le ttres" e t "bien écrire des 
lettres". On en écrit en core beaucoup , bien sûr, par ce que les n écessités du 
commer ce, de l'indus trie, de la publicité e t des relation s socia les restent aussi 
tyr a nniques, sinon plus, qu'a uparavan t . Ma is comment les écrit -on ces lettres? 
Pour nous en t enir uniquement à celles qui s'écrivent e n fran çais , il convient 
d e signa ler que s ix m a nuels ont paru depuis la guerre à ce s ujet . Et n ous n e 
prétendons pas avoir épuisé la lis te des ouvrages du genre ... 

" ... Cette d emi-douza ine d 'ouvra ges, consacrés exclus ive m e nt à l'art épis
tola ire, suffisent à nous r évéle r de ux indices, à savoir: qu'on écrit e ncor e de 
nombre uses lettres e n ce milie u du XXe s iècle, e t q u 'on é prouve le besoin de 
m ettre un pe u d 'ordre da ns un usage p lus que flo tta nt q ui m e nace de tourne r 
à la d écomposition m ê m e du la ngage écrit. 

"Des six manuels évoqués ci-dessus, nous a imerions r ecommander d e façon 
toute spécia le celui d e M. F e rnand Desona y, qui nous pa raît à la fois le plus 
vivant, le plus au point et le plus pratique, sans pour a uta nt sacrifier certa ines 
traditions qui demeurent essentie lles. Outre les détails orthographiques et 
protocola ires que l'a uteur r a ppelle avec insis t a nce à notre attention, - préci
sém ent à cause de la sauvagerie avec la quelle on les m éprise de nos jours, -
il fait, sur le la ngage en général, des observa tions qui ne seront pas sans intérêt 
pour ceux qui tiennent à conserver un minimum de t e nue linguistique dans un 
monde d e plus en p lu s porté à faire fi de t elles cons idérations. 

-76-



" ... Pour e n r evenir à l'art épistolaire proprement dit, ... précisons que M. 
Desona y n e préte nd pas codifier un chapitre de la littérature qui, par sa nature 
même, échappe plu s qu e tout a utre , à des lois rigides ... Que faut-il fa ire alors ... 
pour apprendre à rédiger une lettre passablement convenable ? Beaucoup. II y 
a urait d 'abord les c hoses les P·lus élémentaires à rapprendre : l'orthographe , la 
ponctua tion e t , ajouterons-nous, quelques règles fondamentales de polite sse, 
de courtoisie, de protocole, consacrées par le bon usage fran çais actuel. On ne 
saurait trop insister sur cette question du bon u sage français actuel. Là-dessus, 
pour nous en t enir au Cana.da fra nçais seulement, c'est l'ana rchie la p lu s affo
la nte qui r ègne . Ce ux qui sont le moindrement familiers avec le salmigondis 
épistola ire qui sévit dans certaines administrations nous compre ndront. Ici 
encore, - comme da ns tous les autres domaines d'ailleurs, - c'est toujours 
l'usage anglais ou anglo-américain qui sert de barème. A ce propos, M. Pierre 
Davia ult, l'un des m eilleurs cliniciens des maladies dont souffre "notre fra n
çais", ser a sans d oute he u reux d'ajouter ce trophée à sa collec tion déjà fort 
imposa nte de langages m assacr és, a némiés , déformés, vidés de leur substance 
par la contamina tion de l'anglais ... Oui, m ême l'usage épistola ire n 'a pas échappé 
chez nous à l'invasion massive de l'anglais .. . 

" ... P eut-on ja mais espér er introduire, dans notre français, des règles 
a ussi élém entaires, par exemple, que la façon correcte de libeller une adresse, 
de tourner une salutation finale? P eut-on jamais espér er qu'on en v ie nne un 
jour à dis tinguer en tre "Monsieur" au long et "M." tout court? Nous en 
doutons ... 

Ce doute salutaire nous a amené tout naturellement à tenter un effort 
de r edressement, dont le fruit est le suivant: 

* * 
Précis d'art épistolaire à l'usage des Canadiens 

de langue française 
1f Introduction 

Ce qui cause le plus d 'ennuis aux <licteurs de lettres, sténographes et 
dactylographes au Canada français, où l'on est constamment aux prises 
avec l'usage anglo-américain, c'est la disposition matérielle des lettres, 
avec tous les détails minutieux d'orthographe et de ponctuation que com
porte cette opération. 

Dans nombre de cas il existe plusieurs solutions, aussi bonnes les unes 
que les autres mais, parmi toutes ces solutions, il convient d'adopter les 
formules qui soient à la fois les plus simples, en raison de la tendance sim
plificatrice qu'impose le rythme de vie nord-américain, et les plus confor
mes au bon usage français actuel, afin de s'aligner autant que possible sur 
le français métropolitain. 

1f Dix problèmes 

Chaque lettre, - nous nous en tenons particulièrement à la lettre 
administrative ou d'affaires, - pose d'ordinaire dix problèmes: 

1 ) La date 
2) L 'adresse 
3) La destination exacte 
4) L'en-tête 
5) Le sujet de la lettre 
6) Le corps de la lettre 
7) La salutation finale 
8) La signature 
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9) Les initiales du dicteur, de la sténographe, etc. 
10 ) Les pièces jointes. 

Reprenons en détail chacun de ces problèmes et essayons de proposer 
pour chacun une solution précise et simple. 

1 ) La date : En français, l 'usage le plus généralement admis pros
crit toute abréviation, de sorte qu'on écrira toujours, en toutes lettr es: 
"Ottawa, le 15 janvier 1959. ", à l 'angle supérieur droit de la première 
page de la lettr e. A noter: 1 ) la virgule après le nom de la ville; 2) le l 
minuscule de l 'article qui précède la date; 3) le j minuscule du mois; 
4) et enfin le point final, que l'anglais omet généralement. 

2. L'adresse : En général, l'adresse s'écrit à l 'angle supérieur gau
che de la première page, à environ un pouce au-dessous de la ligne de 
date. Dans certaines lettres, de caractère officiel marqué, l'adresse s'écrit 
à l'angle inférieur gauche de la dernière page. Mais, d'après le Manuel 
de référence à l 'usage des sténographes1

, "il ne faut jamais employer cette 
formule à moins d 'instructions précises". De sorte qu'il semblerait r e
commandable de ne r éserver cette formule qu'aux lettr es destinées aux 
administrations étrangèr es, aux fonctionnaires étrangers et aux très hauts 
dignitaires du Canada, tels que le Gouverneur général, le premier ministr e, 
les cardinaux, les évêques, etc. 

Pour ce qui est de la disposition proprement dite de l'adresse, on peù t 
soit r entrer, soit aligner les lignes qui la composent. La façon la plus 
simple nous paraissant de les aligner, alignons-les. Et comme le bon 
usage fran,çais actuel évite les signes de ponctuation, et qu'en outre cette 
méthode est plus simple, supprimons donc toute virgule à la fin de chaque 
ligne. Enfin, les mots "Monsieur", "Madame'', ou "Mademoiselle" qui 
précèdent le nom du destinataire, selon le cas, ne s 'abrègent jamais en 
pareil cas, étant des appellations vocatives. La même r emarque vaut pour 
l'adresse qui figure sur. l'enveloppe de la lettre. Nous aurons donc, pour 
prendre un exemple typiquement canadien-français, ce qui suit 

Monsieur Joseph-R. Lafleur, avocat 
Secrétaire général de la Société St-Jean-Baptiste 
155 est, rue H enri-Bourassa 
Montréal 5 '( P.Q. ) 

Reprenons en détail cet exemple. A noter 

1 ) '' Monsieur'' , en toutes lettres; 
2) le trait d'union qui sépare les prénoms, r ègle sans exception en 

français et qui est pourtant rarement observée au Canada fran
çais, toujours à cause de l'influence de l 'anglais évidemment; 

3) la virgule qui sépare le nom du titre de la profession du desti
nataire; 

4) les traits d'union qui séparent "St-J ean-Baptiste", étant donné 
qu'il s'agit d'un organisme et non du saint lui-même, autre 
r ègle sans exception en français, encore une fois r ar ement obser
vée au Canada franQais; 

1 Imprinwur de la R eine, Otta wa, 1949, 80 pages. 
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5) la virgule après et non avant le mot ''est '' (usage qui paraît 
prépondérant au Canada français ); 

6) la minuscule au mot "rue" (usage français plutôt flottant, mais 
qui paraît le plus généralement r épandu ) ; 

7) le trait d'union à "Henri-Bourassa", étant donné qu'il s'agit 
d 'un nom de rue et non du personnage lui-même (autre r ègle 
sans exception en français, rarement observée au Canada fran
çais ); 

8) le nom de la province, abrégé et entre parenthèses (usage cana
dien-français r épandu et consacré par l'administration fédérale) . 

(à suivre) 

U LADY 

U n Français, fra is d é barqué à. Londres, m e d e m a nde d e lui exposer e n deux 
lignes les règ les d 'emploi du titre nobiliaire d e "Lady". '·'J'ai", a joute-t-il, " peur 
de gaffer''. Cette crainte saluta ire n 'est que trop explicable e t justifiée, m a is est-il 
vraiment équitable e nveirs l' a ristocratie anglaise d ' imaginer que les barrières 
qu'elle a dressées contre la d émocratie - o u plutôt la démagogie se p euvent 
franchir e n deux lignes ? 

Toute fois, cherch ons à. reconna ître ces obstacles. 
Tout d'a bord, la fill e d'un Duc, d'un Marquis o u d'un Comte (Earl) a droit 

au titre de "Lady" précédant toujours son prénom. Ainsi, la fille du Comte d e 
L e icest er, Lady Mary Coate jusqu 'à. son m a riage avec le Major Harvey. Ce d e rnier 
ne possédant aucun titre nobilia ire, sa f emm e continue r a à. utilise r son prénom 
et Lady .Mary Coate devie ndra L a dy Mary Harvey. 

De même, avant son m a riage, la fill e du Duc d e Rutland était L a dy Diana 
Manners. Lorsqu'elle é pousa M . Duff Cooper, e lle d evint Lady Dia na Coope r . 
Aussitôt que M . Duff Cooper devint Lord Norwich, sa f e mme devint L a dy Nor
wich et après la mort d e son mari , e lle a ura it dtl s'appele r the Dowage r L ady 
Norwich , m a is, préf é r a n t co ntinuer à. s'appeler Lady Diana Cooper, e lle dut solli
citer la p ermission d'agir a insi. Cette a utorisation lui fut accordée . 

U n e Lady utilise un prénom masculin a près le titre d e Lady, lorsque c 'est 
son mari qui est titré. Ainsi Lord Randolph Churchill étant fils du duc d e Marl 
borough, sa femm e s'app elait e n conséquence Lady Rando~ph Churchill. 

-Tout cela est-il clair autant que simple ? 
- Oui, comm e ça. En tout cas, ça prouve qu'il y a tout d e m ê m e que lques 

avanta ges à. vivre e n r é publique. 
A ce point d e vue et pour le moment, car j e suis persuadé que, m ê m e en 

Grande-Bret agn e e n r a is on des ch a ngements, sociaux,, entre a utres, qui inte rvien
n ent s i r a pid ement, ces chinoiseries, - si j 'ose les a ppe ler ainsi sans contriste r l es 
habitants d e l'Em,pire du Milieu-sont condam.nées à. disparaître assez vi t e, tout 
au moins officielle ment. 

FÉLIX DE GRAND'COMBE 
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